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CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTES

OBJET DU CONTRAT

Les présentes conditions générales définissent 
le cadre des prestations fournies par Charlie De-
sign (CHE-438.034.050) à ses clients. Elles font 
parties intégrantes de l’accord signé ou validé 
entre les parties lors de la commande de pres-
tations du client.

PRESTATIONS

Charlie Design exerce ses activités dans les do-
maines de la communication, du marketing et 
de la création visuelle. Les prestations propo-
sées comprennent notamment la conception, la 
création et la réalisation de supports de com-
munication visuelle sur tout type de support, 
imprimé ou numérique, le graphisme, la mise en 
page, la direction artistique et le développement 
d’identités visuelles et de chartes graphiques, la 
création, le design et la gestion de sites internet 
et de contenus digitaux, la gestion et l’animation 
de réseaux sociaux, la production de contenus 
éditoriaux, photographiques et vidéo, l’anima-
tion et la production de contenus multimédias, 
l’élaboration de stratégies de communication et 
de marketing, le conseil et l’accompagnement 
en communication, ainsi que l’organisation, la 
coordination et la gestion d’événements. Cette 
énumération n’est pas exhaustive et Charlie De-
sign se réserve le droit de proposer toute pres-
tation connexe ou complémentaire en lien di-
rect ou indirect avec son domaine d’activité. Les 
prestations font l’objet d’un devis, d’une offre ou 
d’un mandat accepté par le client.

CONDITIONS GÉNÉRALES

OFFRE
Toute demande d’offre faite par un client doit 
être faite par écrit ou confirmée par écrit (cour-
rier électronique ou message étant suffisant). 
Elle se basera sur les différentes données ré-
coltées par Charlie Design auprès du client, que 
cela soit par oral ou par écrit. Les données trans-
mises par le client à Charlie Design devront être 
claires, conformes à ses envies et sans aucun 
équivoque quant au contenu, au but et la forme 
du produit final. Le prix de l’offre sera calculé en 
fonction des indications faites par le client. Tout 

travail supplémentaire ou changement requis 
par le client, non prévu et non indiqué lors de la 
première offre, entraînera des frais supplémen-
taires facturés aux tarifs horaires en vigueur. Les 
offres transmises et se basant sur des indica-
tions imprécises ou fausses ne peuvent, en au-
cun cas, engager Charlie Design. Les offres ont 
une validité de trois mois. Suite à ce délai, Char-
lie Design se réserve le droit de modifier le prix 
et/ou les conditions de l’offre.

BON À TIRER
Suite à l’acceptation de l’offre le client reçoit un 
exemple du travail effectué sous forme de bon 
à tirer. Ce dernier peut faire l’objet de modifi-
cations. Toutes les modifications doivent être 
formulées par écrit. En validant le bon à tirer, 
le client prend l’entière responsabilité du conte-
nu et des éléments produits. Charlie Design ne 
pourra pas être tenu pour responsable d’une 
éventuelle non-conformité avec le produit sou-
haité.

SOUS-TRAITANCE
Charlie Design se réserve le droit, en cas de né-
cessité, de faire appel à des tiers pour l’exécu-
tion du mandat (ex : imprimeurs, photographes, 
développeurs, etc). Charlie Design ne saurait 
être tenu pour responsable d’une exécution non 
conforme de la part d’un tiers.

PRIX ET FACTURATION
Les prix sont fixés en application des articles 
susmentionnés. Ils sont proposés en francs 
suisses et s’entendent nets, TVA non comprise. 
Les prix sont fixés selon les conditions du pré-
sent contrat et tout changement effectué de 
la part de Charlie Design ne peut être fait que 
pour de justes motifs. Une demande d’acompte 
est établie en début de mandat si le montant 
dépasse CHF 1’000.– (en général 20 % du mon-
tant de l’offre), si le montant total dépasse CHF 
3’000.–, Charlie Design se réserve le droit de fac-
turer un compte supplémentaire. Puis, la facture 
du solde est établie à la fin du mandat et remise 
au client au moment de la livraison ou, dans 
certains cas, des éléments prêts pour la pro-
duction. Certaines prestations peuvent être fac-
turées à l’avance (pack d’heures, abonnements, 
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etc.). Les factures sont payables sous 20 jours 
dès leur date de réception. Pour les travaux de 
longue durée, Charlie Design se réserve le droit 
d’établir des factures intermédiaires. Tout retard 
de paiement peut générer l’envoi d’un rappel. Le 
3e rappel peut entraîner la facturation de frais 
supplémentaires.

CONDITIONS PARTICULIÈRES

PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE
Sauf accord divergeant, les fichiers sources, les 
codes sources, ainsi que les créations non re-
tenues restent la propriété de Charlie Design. 
Au moment du paiement de la facture, Charlie 
Design transfert l’ensemble des droits d’utili-
sation et d’exploitation du produit fini au client 
qui acquiert, par la même occasion l’exclusivité 
dans l’utilisation de la composition générale. Les 
données sources ne sont pas transmises pour 
des questions de droits d’auteur et – surtout – 
par souci de protection de l’image, dans le but 
de protéger les parties d’un usage inapproprié et 
d’une distorsion possible de l’image du client. Le 
client autorise Charlie Design à utiliser les réa-
lisations ainsi que les images associées comme 
références sur l’ensemble des supports de 
communication utilisés par ce dernier (ex : site 
internet, brochures etc.). Dans le cadre d’une 
demande de reproduction, de modification d’un 
produit existant ou d’utilisation de certains élé-
ments (polices de caractères, ...), Charlie Design 
se permettra de demander au client une confir-
mation qu’il est en possession des droits liés au 
produit d’origine. Les parties s’accordent sur le 
fait que toute utilisation des réalisations doit 
être faite dans le respect du droit et dans les li-
mites éthiques et morales commandées par une 
bonne exécution des relations professionnelles 
les liants. Tous les autres aspects sont soumis 
au droit sur la propriété intellectuelle.

SUPPORTS
Le bon à tirer et/ou la maquette fournis par 
Charlie Design peuvent différer du produit fi-
nal dans la texture, les couleurs et/ou le rendu 
du produit. En effet, cela dépendra du choix du 
support fait par le client. Dans le cas où le client 
demande à Charlie Design de fournir le produit 
sur support matériel, il s’engage à remettre à 
Charlie Design le matériel nécessaire dans le 
but de lui permettre d’exécuter son travail. Si 
le client devait toutefois ne pas avoir le matériel 
nécessaire, Charlie Design peut faire appel à des 
fournisseurs pour ce faire. Toute commande de 
matériel se fera cependant de manière indépen-
dante et ne pourra faire partie de l’offre émise 
par Charlie Design. Le matériel fourni par le 
client doit être livré dans les bureaux de Charlie 
Design. L’entreposage, le transport et l’embal-
lage du matériel se fait au risque du client. Char-
lie Design s’engage à traiter le matériel avec la 
plus grande délicatesse lors de l’exécution des 
travaux sur le support en question.

RESPONSABILITÉS
Le client s’engage à contrôler le travail effectué 
par Charlie Design au moment de la livraison du 
produit. Tout défaut doit être signalé de suite. 

Toute réclamation sur la qualité et/ou l’exécu-
tion du produit fini doit être faite dans les 7 jours 
suivant la réception du produit. Passé ce délai, 
le produit est considéré comme accepté. Charlie 
Design fera preuve de soin et prendra les dis-
positions nécessaires pour que le produit soit 
livré dans les meilleures conditions au client, 
que le matériel soit sauvegardé et ne subisse 
aucune altération, sauf celles convenues. Pour 
tout autre risque supplémentaire, Charlie Design 
ne portera aucune responsabilité et il revient au 
client de prendre les dispositions nécessaires 
pour les éviter. Pour tout autre dégât et/ou pro-
blème, la responsabilité de Charlie Design ne 
peut être engagée que s’il est prouvé que ce 
dernier a agi de manière fautive, volontairement, 
par négligence et/ou omission grave.

CONSERVATION
Charlie Design conserve et archive les fichiers 
de travail, les fichiers sources, les mises en page 
et les éléments graphiques nécessaires à la ré-
alisation des prestations, conformément aux 
délais de conservation légaux. Les données per-
sonnelles et sensibles transmises par le client 
ne sont conservées que dans la mesure néces-
saire à l’exécution du mandat et sont suppri-
mées ou anonymisées dès qu’elles ne sont plus 
requises, sauf obligation légale contraire. En de-
hors de la partie publique du produit final, seul 
Charlie Design a accès aux données transmises, 
lesquelles sont traitées de manière confiden-
tielle et ne sont ni transmises, ni cédées, ni 
vendues à des tiers sans base légale ou sans le 
consentement préalable du client.

CONDITIONS FINALES

MODIFICATIONS
Charlie Design se réserve le droit de modifier 
les présentes conditions en tout temps et unila-
téralement. Elle est en droit de procéder à des 
changements dans l’ensemble des éléments du 
contrat, notamment les tarifs. Les éventuelles 
modifications seront communiquées par écrit 
au client dans un délai de trois mois.

DROIT APPLICABLE
Les présentes conditions générales sont sou-
mises au droit suisse, dont en particulier les ar-
ticles du code des obligations ainsi que des dis-
positions du droit de la propriété intellectuelle.

FOR ET LITIGE
Les litiges pouvant résulter de l’application et 
de l’interprétation des présentes conditions gé-
nérales sont de la compétence des tribunaux du 
canton du Valais
.
ACCEPTATION DES CONDITIONS GÉNÉRALES
Par la signature du bon à tirer, le client accepte 
les présentes conditions générales. Le client re-
connait avoir été informé de l’existence de ces 
dernières et d’en avoir pris connaissance.


